
UNICEF – VILLE AMIE DES ENFANTS

PLAN D’ACTION MUNICIPAL 2020/2026 pour l’enfance et la jeunesse

Fiche action n°1 Réduire la circulation et le stationnement des véhicules autour des lieux accueillants des enfants 2-18 ans

Fiche action n°2 Mettre en place les projets "Pédibus" et  "Vélo-bus"

Fiche action n°3 Végétaliser 2 cours d'école par an avec implication des enfants

Fiche action n°4 Étendre à toutes les écoles de la Ville l’apprentissage du vélo à l'école (Projet Alvéole)

Fiche action n°5 Créer des jardins pédagogiques dans les écoles adhérentes au parcours environnemental

Fiche action n°6 Sensibiliser les enfants à la qualité de l'alimentation

Fiche action n°7 Proposer menu végétarien 2 fois par semaine

2. 1 Assurer un accès aux services

publics pour tous les enfants y

compris les plus défavorisés

Fiche action n°8 Proposer des séjours à l'international pour les mineurs y compris pour les plus défavorisés

Fiche action n°9 Approfondir et poursuivre les actions de développement des CPS (Compétences Psychosociales) par le biais de l'outil d'animation 

"Papillagou et les enfants de Croque-Lune"

Fiche action n°10 Former des personnels, déconstruire les pratiques genrés, accompagner les jeunes touchés par cette thématique

Fiche action n°11 Poursuivre la lutte contre le harcèlement dans les établissements scolaires 

Fiche action n°12 Renforcer les actions de sensibilisation sur les violences (enfants de 3-18 ans)

Fiche action n°13  Mettre en place du soutien scolaire en partenariat avec l'association Coup de pouce Clé 

Fiche action n°14 Coordonner la scolarisation des enfants de 2 ans dans les Toutes Petites Sections

Fiche action n°15 Poursuivre l'éducation sportive auprès de différents publics et des différents temps de l'enfant 

Fiche action n°16 Poursuivre l'accès à la culture pour tous les enfants, dès le plus jeune âge 

Fiche action n°17 Poursuivre des actions sur le numérique

Fiche action n°18 Soutenir les parents dans leur rôle éducatif  sur tout le territoire

Fiche action n° 19 Prévenir des conduites addictives des jeunes et sensibiliser les professionnels

4.     DÉVELOPPER, PROMOUVOIR, VALORISER 

ET PRENDRE EN CONSIDÉRATION LA 

PARTICIPATION ET L’ENGAGEMENT DE CHAQUE 

ENFANT ET JEUNE

4.1 Faire vivre des espaces formels et informels de 

consultation et d’expression pour tous les enfants 

et jeunes pour les associer aux projets de ville

Fiche action n°20  Favoriser l'implication des jeunes dans la construction des projets de la Ville et créer d’instances participatives de jeunes

Fiche action n°21 Intervenir régulièrement avec l’Unicef dans les écoles et lieux pouvant accueillir des jeunes et partage d'un service civique, employé 

par la Ville

Fiche action n°22 Mettre à disposition d’un local pour le comité Unicef74 

ENGAGEMENT RECOMMANDATION DE L'UNICEF ACTIONS 

TOTAL ACTION : 22

5.1 Élaborer une vision commune

et partagée de la place de

l’enfant dans la Ville

5.     NOUE UN PARTENARIAT AVEC UNICEF 

FRANCE POUR CONTRIBUER À SA MISSION DE 

VEILLE, DE SENSIBILISATION ET DE RESPECT 

DES DROITS DE L’ENFANT EN FRANCE ET DANS 

LE MONDE

3.     PERMETTRE ET PROPOSER UN PARCOURS 

ÉDUCATIF DE QUALITÉ À TOUS LES ENFANTS ET 

JEUNES DE SON TERRITOIRE

1.     ASSURER LE BIEN-ÊTRE DE CHAQUE 

ENFANT À  TRAVERS UNE DYNAMIQUE 

PUBLIQUE LOCALE FAVORISANT ET 

ACCOMPAGNANT SON ÉPANOUISSEMENT, SON 

RESPECT ET SON INDIVIDUALITÉ

1.1 Lutter contre la pollution de l’air et aux abords 

des lieux éducatifs et sportifs Fréquentés par les 

enfants et les jeunes

1.2 Considérer la nutrition comme facteur 

déterminant du développement de l’enfant et de 

l’adolescent

2.2 Œuvrer pour que les filles aient le même accès 

aux loisirs que les garçons

2.3 Mettre en place un plan de lutte contre toutes 

les formes de violences faites aux enfants et aux 

jeunes

3.1 Décloisonner l’éducation pour garantir un 

parcours éducatif cohérent aux enfants et aux 

jeunes du territoire

3.2 Accompagner les parents et les jeunes face aux 

défis de l’adolescence

2.     AFFIRMER SA VOLONTÉ DE LUTTER 

CONTRE L’EXCLUSION, CONTRE TOUTE FORME 

DE DISCRIMINATION ET AGIR EN FAVEUR DE 

L’ÉGALITÉ


